
 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 MARS 2023  

 

Présents : M. TAMIGNIAU, Bourgmestre-Président ; 

  M. F. BRANCART, Mmes SACRÉ et NETENS, M. PEETROONS, Échevin(e)s ; 

 MM. DELMÉE, DE GALAN, HANNON, Mme DORSELAER, 

 MM. SAMPOUX et PISSENS, Melle BAUGNET, Mmes DERIDDER et 

MAYET, Conseillers ; 

 M. M. LENNARTS, Directeur général. 

Excusés : M. LACROIX, Président du C.P.A.S. ;

 Mmes N. BRANCART, de MONTPELLIER d’ANNEVOIE et MAHIANT,   

 Melle ROMEYNS et Mme RABBITO, Conseillers ; 

Excusé pour le tout début de la séance : 

 M. LAMBERT, Conseiller.  

 ---------------------------------- 

 Monsieur le Bourgmestre ouvre la séance publique à 20 h 10 '. 

On dénombre deux personnes dans l’assistance (un membre du Conseil de l’action sociale locale et un journaliste 

de L’Avenir). 

 ------------------------------------ 

Article 1er :  Communications (décision de l'autorité de tutelle compétente relative à un acte du Conseil 

communal).    

M. le Bourgmestre donne connaissance à l’assemblée du document suivant : 

Arrêté du 21 mars 2023 de M. Chr. COLLIGNON, Ministre régional wallon du Logement, des 

Pouvoirs locaux et de la Ville, notifié le lendemain (réf. : SPWIAS/050100/ cattr_ali /2023-050474 – 

du Service public de Wallonie - intérieur action sociale - Département des Finances locales - 

Direction de la tutelle financière - Cellule fiscale, avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur), 

portant approbation de la délibération du Conseil communal du 22 février 2023 établissant une taxe 

communale sur le stationnement de véhicules à moteur, leurs remorques ou éléments sur la voie 

publique, dès l’entrée en vigueur et jusqu’au 31 décembre 2024. 

------------------------------- 

Par ailleurs, M. le Bourgmestre donne connaissance à l’assemblée de l’Arrêté du 16 mars 2023 (document 

en 36 pages + annexes, portant la référence 2197929) de M. W. BORSUS, Ministre régional wallon en 

charge notamment de l’Aménagement du Territoire, 

- déclarant recevable le recours introduit par le Collège communal le 14 décembre 2022 contre la 

décision de M. le Fonctionnaire délégué (10 novembre 2022) portant octroi à la S.A. ELIA ASSET du 

permis d’urbanisme sollicité pour la pose d'une liaison électrique souterraine de 150kV entre les postes 

Haute tension de Oisquercq et de Braine-l'Alleud sur le tracé de l'ancienne ligne de chemin de fer n° 115 ; 



- portant décision de REFUSER le permis d’urbanisme susvisé sollicité par la S.A. ELIA 

ASSET. 

L’arrêté ministériel précité a été reçu sous couvert d’une lettre datée du 20 mars 2023 expédiée sous pli 

recommandé avec accusé de réception (réf. : RECDUA-DIV22-COM/25016/2023/1/2197929 du Service 

public de Wallonie – Territoire, Logement, Patrimoine, Énergie – Département Aménagement du 

territoire et de l’urbanisme – Direction juridique, des recours et du contentieux – Service recours, rue des 

Brigades d’Irlande, 1 à 5100 Jambes). 

Dont acte. 

-----            ----- 

M. le Conseiller Ph. LAMBERT arrive en séance à 20 h 15’, alors que prennent fin les communications effectuées 

par M. le Bourgmestre. 

L’assemblée se compose donc désormais de 15 élus sur les 21 qu’elle comporte. 

Dont acte. 

-----            ----- 

Article 2 :  Convention de partenariat « MO.JO » (= « Mobile journalism ») entre l’A.s.b.l. TV Com 

et la commune : décision [point porté à l’ordre du jour sous réserve]. 

 Le dossier susvisé n’est pas encore prêt [il a nécessité un réexamen sur le plan juridique du côté de la 

télévision régionale]. 

 Le Collège communal annonce qu’il pourra figurer à l’ordre du jour de la séance d’avril et que le 

Directeur général de TV Com sera présent pour l’occasion. 

 Aussi, le Conseil communal,  

 Sur proposition du Président de séance, 

 Vu l'article L1132-2 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE de RETIRER le point de son ordre du jour. 

 Dont acte. 

Article 3 : Association Braine Culture (A.B.C.) A.s.b.l. - Comptes pour l’exercice 2021 : 

communication [point porté à l’ordre du jour sous réserve]. 

 Le procès-verbal de l’assemblée générale appelée à approuver les comptes de l’association susvisée 

pour l’exercice 2021 n’a pas encore été reçu et le dossier est donc incomplet. 

 Aussi, le Conseil communal,  

 Sur proposition du Président de séance, 

 Vu l'article L1132-2 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE de RETIRER le point de son ordre du jour. 

 Dont acte. 

Article 4 : Comptes du Royal Syndicat d'Initiative de Braine-le-Château A.s.b.l. pour l'exercice 2021: 

communication. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa délibération du 03 décembre 2018, par laquelle il a notamment décidé de déléguer "au Collège 

communal l’octroi des subventions qui figurent nominativement au budget, dans les limites des crédits qui y sont 

inscrits à cet effet et approuvés par l’autorité de tutelle" ;  

Vu le budget approuvé de l'exercice 2021, portant sous l'article de dépenses 561/332-02 l'octroi d'une 

subvention d'un montant de 5.500,00 EUR en faveur du Royal Syndicat d'Initiative de Braine-le-Château 

A.s.b.l. (R.S.I.) ; 

 Vu la délibération du Collège communal du 26 mars 2021 portant notamment décision de principe de 

soutenir le projet de publication (à l’occasion du 5e centenaire du Pilori) alors en préparation auprès du Royal 

Syndicat d'initiative de Braine-le-Château A.s.b.l. (pour diffusion en toutes boîtes dans l'entité) par l'octroi d'une 

subvention spécifique de la commune ; 

Considérant qu’une allocation spécifique de transfert (d’un montant de 5.000,00 EUR) a été portée au 

budget de l’exercice 2021, lors de sa première modification, à l’article 56102/332-02 ; 

Considérant que la subvention ainsi accordée était limitée à la différence entre le montant total des 

dépenses et le subside d’un montant de 1.300,00 EUR alloué par l'AWaP ; 

Considérant que, pour l’exercice 2021, le R.S.I. n’a pas fait appel à la subvention ordinaire annuelle de 

4.000,00 EUR prévue à l’article 561/332-02 (pour un montant total de 5.500,00 EUR) ; 

 Vu la délibération du Collège communal du 3 septembre 2021 portant décision d'approuver pour 

impression le livret dont la maquette lui a été présentée et dont la page de couverture porte les mentions suivantes : 

"Le Royal Syndicat d'Initiative et la commune de Braine-le-Château présentent Notre Pilori 1521-2021 

fête ses 500 ans. Livret historique + BD" ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-37, L3122-2 et L3331-1 et suivants (ces derniers ayant trait à l'octroi et au contrôle 

des subventions octroyées par les communes et les provinces) ; 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 de M. le Ministre régional wallon des Pouvoirs locaux et de la Ville 

relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ;  

Vu le Procès-verbal de l'Assemblée générale de l'A.s.b.l. précitée du mardi 25 novembre 2022 

[document en 10 articles sur 8 pages] dressé par Monsieur Jacques PIRSON, Secrétaire ;  



Considérant qu’en section 2.5. du procès-verbal, intitulée Dossier subventions 2021, le montant 

mentionné de la subvention allouée par la commune pour l’édition du "Livret Pilori" est de 4.125,00 EUR (alors 

qu’il s’élève en réalité à 4.152,06 EUR, comme il ressort des comptes eux-mêmes) ; 

 PREND CONNAISSANCE des comptes, présentés par Madame l’Échevine D. NETENS, pour 

l’exercice 2021 de l'association mieux identifiée sous objet, dressés par M. André DURBECQ, trésorier, tels qu'ils 

sont joints [document en une page] en annexe n°1 au procès-verbal de l'assemblée générale du 25 novembre 2022 

au cours de laquelle ils ont été acceptés (ainsi qu'il ressort de la section 4 de ce rapport). L'ensemble des documents 

précités a été transmis au Collège sous couvert d'une lettre datée du 13 décembre 2022 et reçue le 17 mars 2023. 

 L'exercice 2021 se solde par un mali de 3.582,00 EUR (trois mille cinq cent quatre-vingt-deux euros) 

[recettes - dépenses = 17.678,00 EUR – 21.260,00 EUR].  

 Il est à noter qu'une subvention communale spécifique d'un montant de 4.152,06 EUR – à charge des 

crédits disponibles à l'article 56102/332-02, pour un montant total de 5.000,00 EUR – a été liquidée, sur base des 

comptes reçus et suivant imputations en comptabilité communale.  

 Par ailleurs, comme chaque année, outre le soutien logistique du service communal des travaux pour la 

mise sur pied de différents événements, les interventions de la commune ont également porté sur la prise en charge 

- du coût salarial d’un agent à temps plein mis à disposition (40.955,59 EUR) ; 

- des frais de fonctionnement (téléphone, photocopies, …) et des frais de gestion de la Maison du Bailli, bâtiment 

mis à disposition (17.804,28 EUR). 

 Compte tenu des exercices antérieurs, l’encaisse au 31 décembre 2021 est de 16.257,00 EUR. 

Article 5 : Règlement communal complémentaire au Règlement général de police de la circulation 

routière. Inscription de nouvelles mesures [réservation d’un emplacement de 

stationnement pour personne à mobilité réduite (PMR) à titre individuel (Grand’Place 

16) et installation d’un dispositif ralentisseur de type sinusoïdal, rue de la Pottérée à 

hauteur du n° 1] : décision [581.11]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa délibération du 28 septembre 2005, portant adoption du règlement communal complémentaire 

au Règlement général de police de la circulation routière ; 

Attendu que ce règlement a été approuvé par Arrêté du Ministre fédéral de la mobilité et des transports 

le 2 février 2006 ; 

Revu ses délibérations ultérieures, également approuvées par le Ministre compétent, fédéral d'abord 

(avant 2008) et régional ensuite (depuis 2008) ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun, tel que 

modifié par le décret-programme du 17 juillet 2018 (publié au Moniteur belge du 8 octobre 2018), et plus 

spécialement ses articles 1er à 4, ainsi modifiés ;  

Considérant qu'il ressort des dispositions décrétales susvisées que les règlements complémentaires des 

Conseils communaux sont soumis désormais, avec effet au 1er janvier 2019, à l'examen d'un agent 

d'approbation ; 

 Considérant qu'il importe de revoir le règlement communal complémentaire au Règlement général de 

police de la circulation routière de manière à améliorer la sécurité de la circulation dans différentes voies 

publiques ; 

Vu la note du 15 janvier 2019 diffusée au sujet de la nouvelle procédure susvisée auprès des 

Conseillers en mobilité, par l'administration wallonne compétente (Service public de Wallonie - Département de 

la Sécurité, du Trafic et de la Télématique routière - Direction de la réglementation de la sécurité routière, 

boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur), sous l'intitulé Nouvelle législation en matière d'approbation par la tutelle 

des règlements complémentaires de circulation routière à partir du 1er janvier 2019 ; 

Considérant que depuis le 19 avril 2022, les demandes d’approbation des règlements complémentaires 

communaux sont à introduire via l’application du Guichet des Pouvoirs locaux ; 

Considérant que depuis le 26 octobre 2022, les demandes de réservation d’emplacement de stationnement 

pour personnes à mobilité réduites (PMR) doivent être introduites, au moyen d’un formulaire obligatoire, dans le 

Guichet des pouvoirs locaux ; 

Attendu que lorsque le règlement complémentaire porte uniquement sur la réservation d’un emplacement 

de stationnement en faveur de personnes titulaires de la carte de stationnement pour personne handicapée, le délai 

d’approbation est de 20 jours, même en l’absence de consultation préalable (du Service public de Wallonie – 

Mobilité infrastructures), pour autant que le règlement ne porte que sur cette seule mesure ; 

Attendu que les dossiers relatifs aux réservations de stationnement PMR doivent obligatoirement 

comporter les documents suivants : 

• Photocopie de la carte d’identité, recto-verso, du demandeur ; 

• Photocopie de la carte spéciale de stationnement, recto-verso ; 

• Photocopie du certificat d’immatriculation du véhicule (les 2 parties) ; 

• Photocopie du permis de conduire, recto-verso ; 

• Photographies de l‘habitation du demandeur et de l’endroit où sera implanté l’emplacement ; 

• Une vue sur carte ou sur plan de l’endroit où sera implanté l’emplacement ;  



Vu le dossier de demande de réservation d’un emplacement de stationnement PMR à titre individuel, 

introduit par la personne domiciliée Grand’Place, 16 à 1440 Braine-le-Château, lequel dossier comprend bien 

les différents documents susmentionnés ; 

Considérant que le manège Les Écuries de la Poterie sis rue de la Pottérée, 1 à 1440 Braine-le-Château, 

se trouve juste après le virage en venant du carrefour formé par la rue aux Racines et la rue Nicolas Baudine ; 

Considérant qu’il y a lieu de réduire la vitesse des usagers afin de garantir la sécurité des cavaliers 

sortant du manège et celle des habitants du quartier résidentiel des rues aux Racines et du Bois d’Apechau ; 

Vu la lettre du 9 mars 2023 du Service public Wallonie – Mobilité infrastructures (Réf. : 2023/18568) – 

Département des infrastructures locales – Directions des déplacements doux et de la sécurité des 

aménagements de voiries – Boulevard du Nord, 8 à 5000 Namur, sous couvert de laquelle l'administration 

régionale émet un "Avis favorable sur des mesures/aménagements qui nécessitent un règlement complémentaire 

à soumettre à l'agent d'approbation" pour les deux mesures précitées ; 

Vu la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière, telle que modifiée ; 

 Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière [et 

de l'usage de la voie publique], tel que modifié ; 

 Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 

de placement de la signalisation routière, tel que modifié ; 

 Vu la Circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative au même objet ; 

Vu la nouvelle loi communale, et plus spécialement son article 130bis inséré par la loi du 12 décembre 

2006 (publiée au Moniteur belge le 31 janvier 2007) ainsi que l'article 135 § 2 ; 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-30, L1133-1 et L1133-2 ; 

Ouï Monsieur Vincent PEETROONS, Échevin de la mobilité, en son rapport ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : L’article 16.B.1 (le stationnement est réservé à certaines catégories de véhicules) du règlement 

communal complémentaire est complété comme suit : 

- Grand’Place 16 à 1440 Braine-le-Château : implantation d’un emplacement de stationnement à titre 

individuel pour personne à mobilité réduite, en mitoyenneté avec le n° 17 (4 m devant le n° 16 et 2 m 

devant le n° 17, afin de ne pas empiéter sur l’entrée du sentier Lavianne). 

La mesure sera matérialisée par le signal E9a complété du pictogramme handicapé et d’une flèche montante 

6 m. 

Article 2 : L’article 24 (ralentisseurs de trafic) du règlement communal complémentaire est complété comme suit : 

- Un dispositif ralentisseur de type sinusoïdal est établi à hauteur de l’immeuble n°1 de la rue de la Pottérée à 

1440 Braine-le-Château. 

La mesure sera matérialisée par les signaux A14 et F87 avec le panneau additionnel de type 1 ad hoc 

(indication de la distance). 

-----            ----- 

Conformément aux nouvelles directives reçues, la présente délibération, avec les annexes requises, sera transmise 

pour approbation à l'administration régionale compétente via l’application du Guichet des Pouvoirs locaux. Sa 

publication sera, le cas échéant, effectuée après qu'elle soit considérée comme exécutoire. 

Article 6 : Sanctions Administratives Communales ("SAC"). Convention de collaboration à conclure 

avec la Ville de Nivelles pour la mise en place et l’application des procédures de 

médiation et de prestation citoyenne en guise de mesures alternatives aux amendes 

administratives infligées par les sanctionnateurs provinciaux : approbation [580.1]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le Règlement général de police, approuvé par l’assemblée en séance du 3 février 2016, et plus 

spécialement son article 90 §§ 6 et 7, relatif à la prestation citoyenne et à la médiation en guise de mesures 

alternatives aux amendes administratives ; 

Revu sa délibération du 23 mars 2016 portant essentiellement décision de confirmer le recours aux 

services des fonctionnaires provinciaux pour assurer la tâche d’infliger les amendes administratives communales 

prévues par le Règlement général de police et d’approuver les quatre projets de conventions établis par le 

Conseil provincial ; 

Revu sa délibération du 21 novembre 2018 portant essentiellement approbation de la nouvelle 

convention proposée par la Province pour fixer les modalités de recours aux fonctionnaires sanctionnateurs ; 

Revu sa délibération du 22 décembre 2021 de laquelle il ressort qu’il a 

- PRIS ACTE de la résiliation de la convention – conclue en exécution de sa décision précitée du 21 novembre 

2018 – par l'autorité provinciale, avec effet au 30 juin 2022 et 

- DÉCIDÉ d’approuver la nouvelle convention (avec effet au 1er juillet 2022) proposée par la Province pour fixer 

les modalités de recours aux fonctionnaires sanctionnateurs ; 

Vu le courriel du 9 février 2023 sous couvert duquel Madame Anne-Laure NAPOLI [Médiatrice en 

matière de Sanctions Administratives Communales ("SAC") engagée par la Ville de Nivelles] transmet le projet 

de convention de collaboration, mieux identifiée en objet, à signer avec la ville précitée ; 



Vu la convention (document en 14 articles sur 9 pages), telle qu’annexée à la présente délibération, 

reprenant les modalités pratiques de la collaboration ; 

Vu la brochure (document en 28 pages) intitulée "Médiation dans le cadre des Sanctions 

Administratives Communales – Des réponses à vos questions" (éditée par le Service Public fédéral de 

Programmation – Intégration sociale – Lutte contre la pauvreté – Économie Sociale et Politique des Grandes 

Villes - Centre administratif Botanique Finance Tower – Boulevard du Jardin Botanique 50 boîte 165 à 1000 

Bruxelles) ; 

Considérant que suite à la convention signée le 9 avril 2014 entre le Service Fédéral de la Politique des 

Grandes Villes et la Ville de Nivelles, laquelle avait pour objet le recrutement d’un médiateur dans le cadre des 

Sanctions Administratives Communales ("SAC"), la Commune de Braine-le-Château a la possibilité de conclure 

un accord de coopération avec la Ville de Nivelles en vue de bénéficier des services de la médiatrice ainsi 

engagée ; 

Considérant que la "médiation SAC", qui ouvre un espace de parole tant au contrevenant qu'à la 

personne lésée, présente différents avantages tels que la responsabilisation du contrevenant, la réparation du 

dommage et l'apaisement du conflit ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et en particulier 

ses articles L1122-30 et L1122-33 ; 

Vu la loi du 24 juin 2013 (publiée au Moniteur belge le 1er juillet 2013) relative aux sanctions 

administratives communales, telle que modifiée, et plus spécialement son article 4 §2 -1° et 2° offrant la 

possibilité de prévoir les mesures alternatives précitées à l’amende ; 

Considérant que l’article 14 §1er de la loi dont question à l’alinéa précédent abaisse la limite d’âge pour 

l’imposition d’amendes à 14 ans au lieu de 16 ans précédemment ; 

Attendu que, selon l’article 18 §§ 1er et 2 de la loi précitée, si le Règlement général de police prévoit la 

possibilité d’infliger des sanctions administratives aux mineurs d’âge, l’offre de médiation devient obligatoire ; 

Vu l'arrêté royal du 28 janvier 2014, tel que modifié, établissant les conditions et modalités minimales 

pour la médiation prévue dans le cadre de la loi Sanctions Administratives Communales ; 

Attendu que l’examen d’un nouveau règlement général de police, proposé par la Province, est 

actuellement en cours auprès de la Zone de Police Ouest Brabant wallon pour les communes qui la composent 

(lesquelles devraient être prochainement appelées à adopter ce nouveau texte) ; 

Ouï Monsieur le Bourgmestre, en son rapport ; 

Après en avoir délibéré ; 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver la convention de collaboration à signer avec la Ville de Nivelles pour la mise en place et 

l’application des procédures de médiation et de prestation citoyenne en guise de mesures alternatives aux amendes 

administratives infligées par les sanctionnateurs provinciaux.  

Article 2 : Une expédition de la présente délibération, accompagnée de deux exemplaires de la convention, sera 

adressée à la Ville de Nivelles – à l’attention de Madame Anne-Laure NAPOLI, mieux identifiée supra – Place 

Albert Ier, 2 à 1400 Nivelles. 

Article 3 : Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Article 7 :  Centre culturel du Brabant wallon A.s.b.l. - Maison de l'urbanisme du Brabant wallon : 

désignation, au scrutin secret, d’un délégué effectif, appelé à remplacer feu Monsieur 

Alain FAUCONNIER, pour le Conseil d’orientation : décision [565.1]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu sa délibération du 6 juin 2007 portant décision d'affilier la commune à l'A.s.b.l. "Centre culturel du 

Brabant wallon" (C.C.B.W.), dont le siège social est sis à 1490 Court-Saint-Étienne, rue Belotte, 3 ; 

  Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

son article L1122-34 §2 ; 

Revu sa délibération du 29 mai 2019 portant décision de désigner, au scrutin secret, M. Alain 

FAUCONNIER, alors Bourgmestre, en qualité de délégué effectif et Mme Patricia DERIDDER, Conseillère 

communale, en qualité de déléguée suppléante, au sein du Conseil d’orientation de la Maison de l’urbanisme du 

Brabant wallon ; 

Vu la lettre du 8 février 2023 du Centre culturel du Brabant wallon visant l’actualisation de la liste des 

représentant.es de chaque commune au Conseil d’orientation précité ; 

Considérant qu’il y a lieu de pouvoir au remplacement de feu M. Alain FAUCONNIER ; 

Vu la candidature de M. Nicolas TAMIGNIAU, Bourgmestre, présentée par le groupe du R.B. (= 

"Renouveau Brainois") ; 

PROCÈDE, au scrutin secret, à la désignation d’un membre effectif représentant de la commune au sein 

du Conseil d’orientation de la Maison de l’urbanisme du Brabant wallon. 

 Le dépouillement de ce scrutin donne les résultats suivants : 

Nombre de votants : 15. 

Nombre de bulletins nuls : 0. 

Nombre de bulletins valables : 15. 

La candidature de M. N. TAMIGNIAU recueille 15 suffrages "pour" et aucun suffrage "contre". 

En conséquence, DÉCIDE : 



Article 1er : M. Nicolas TAMIGNIAU, Bourgmestre, domicilié à 1440 Braine-le-Château, rue Mont Olivet, 7, est 

désigné en qualité de délégué effectif au sein du Conseil d’orientation de la Maison de l’urbanisme du Brabant 

wallon. 

Article 2 : La présente désignation reste valable jusqu’au terme de la mandature en cours. 

Article 3 : Une expédition de la présente délibération sera adressée à l'association concernée ainsi qu'au mandataire 

désigné. 

Article 4 : Cette désignation sera encodée dans l’application du Registre institutionnel wallon. 

-------- -------- 

 Vu l'urgence, le Conseil communal DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents et conformément à 

l'article L1122-24 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, de mettre à 

l'ordre du jour le point suivant sous l'article 7bis. 

-------- -------- 

Article 7bis : "C.C.A.T.M." (Commission consultative communale d'Aménagement du Territoire et de 

Mobilité). Modification de la composition de la commission : prise d'acte [872.5]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu ses délibérations du 24 avril 2019 portant désignation des membres et de leurs suppléants 

(respectivement pour le secteur privé et pour le quart communal) dans le cadre du renouvellement de la 

C.C.A.T.M. ; 

Vu l'arrêté ministériel du 17 mai 2019, par lequel M. Carlo DI ANTONIO, alors Ministre régional 

wallon de l'aménagement du territoire, a approuvé le renouvellement de la Commission consultative communale 

d'Aménagement du Territoire et de Mobilité de Braine-le-Château ainsi que son règlement d'ordre intérieur ; 

Vu le procès-verbal de sa séance du 24 mai 2022 au cours de laquelle : 

- l'avenant au pacte de majorité remaniant et complétant la composition du Collège communal suite au décès du 

Bourgmestre a été approuvé ; 

- M. Vincent PEETROONS a été installé comme 4ème échevin ; 

Considérant qu'à cette date, M. Vincent PEETROONS siégeait, au sein de la C.C.A.T.M., comme 

membre effectif représentant le quart communal (présenté par le Renouveau Brainois) ; que sa nouvelle fonction 

d'Échevin était incompatible avec ce mandat ; qu'en vertu de l'article 5, 1er alinéa, du règlement d'ordre intérieur 

de la C.C.A.T.M., cette situation a mis fin prématurément à son mandat de membre effectif au sein de cette 

commission ; qu'il y a été remplacé par sa suppléante, Madame Patricia DERIDDER ; 

Considérant que M. Vincent PEETROONS a cependant pu continuer à siéger dans la C.C.A.T.M. avec 

voix consultative, en sa qualité d'Échevin de la mobilité ;  

Considérant que l'article 5, dernier alinéa, du règlement précité dispose que "les modifications 

intervenues dans la composition en cours de mandature ne sont pas sanctionnées par un arrêté ministériel. 

Toutefois, les délibérations [du Conseil communal] actant toute modification seront transmises à la DGO4, 

pour information, lors de la demande d’octroi de la subvention de fonctionnement" ;  

Considérant que la modification de la composition de la C.C.A.T.M. n'a pas été actée en son temps par 

le Conseil communal ; qu'il y a lieu de remédier à ce manquement ; 

Ouï M. Nicolas TAMIGNIAU, Bourgmestre, en son rapport ; 

Article unique : PREND ACTE de la modification de la composition de la C.C.A.T.M. consécutive aux 

décisions susvisées du Conseil communal du 24 mai 2022 et portant sur : 

- la fin prématurée du mandat de M. Vincent PEETROONS en tant que membre effectif représentant le quart 

communal pour le Renouveau Brainois ; 

- le remplacement de M. Vincent PEETROONS par sa suppléante, Mme Patricia DERIDDER comme membre 

effectif représentant le quart communal pour le Renouveau Brainois, siégeant sans suppléant jusqu'à la fin de 

la mandature. 

Article 8 :  Vie associative. Critères de reconnaissance officielle par la commune d’une association 

nouvelle [en vue de la mise à disposition gracieuse de locaux, de matériel, d’appui logistique 

apporté par le personnel communal (du service des travaux) ou encore d’une ou plusieurs 

subventions à charge du budget communal] : décision. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la politique de soutien actif au secteur associatif menée par la commune depuis sa naissance le 1er 

janvier 1977 ; 

Attendu que les aides accordées prennent le plus souvent la forme de mise à disposition gracieuse de 

locaux (pour occupations occasionnelles, récurrentes voire permanentes), de matériel, d’appui logistique apporté 

par le personnel communal (du service des travaux) ou encore d’une ou plusieurs subventions à charge du 

budget communal ; 

Attendu qu’en vertu de la liberté d’association reconnue par la Constitution belge, des associations 

nouvelles naissent de temps à autre alors que d’autres vivotent puis disparaissent ; 

Attendu que certaines infrastructures communales sont fort prisées par les associations actives parfois 

depuis longtemps dans la commune, si bien qu’il est parfois difficile d’honorer toutes les demandes (surtout quand 

elles sont concurrentes sur une même date) ; 

 Attendu, par ailleurs, que le Collège communal est parfois saisi de sollicitations formulées par l’un ou 

l’autre groupe nouveau en gestation dans la commune ou (principalement) actif en dehors de l’entité ; 



 Attendu que cet organe a, dans pareilles situations, perçu la nécessité de définir quelques critères à la 

lumière desquels il pourra plus facilement apprécier s’il convient d’apporter une aide communale à une association 

nouvelle ; 

Vu la délibération du Collège communal du 17 février 2023 portant décision de définir les critères de 

reconnaissance officielle par la commune d’une association nouvelle et dont l’extrait suivant est textuellement 

reproduit : 

" […] 

Article 1er : Toute association nouvelle née dans la commune (ou à l’extérieur de cette dernière) – quelle 

que soit sa forme juridique – doit, en vue de bénéficier d’une aide communale (sous forme de mise à 

disposition de locaux et/ou de matériel, d’appui logistique, de subsides ou encore de plusieurs parmi ces 

différentes aides) répondre aux critères suivants : 

1.1 Avoir établi son siège social ou disposer d’une adresse de contact sur le territoire communal ; 

1.2 Compter au moins 50 % de membres actifs domiciliés dans la commune ; 

1.3 Être en mesure de présenter une note étayée témoignant de l’existence d’activités à caractère 

associatif en rapport avec son objet social menées de manière suivie depuis au moins un an 

avant l’introduction de la demande de reconnaissance. Ce « stage probatoire » d’un an doit 

permettre à l’autorité communale d’apprécier si le groupe est bien implanté dans la commune et 

y mène réellement des activités qui participent, d’une manière ou d’une autre, à la vie de la 

collectivité locale. 

Article 2 : Face à toute nouvelle demande de reconnaissance ou en réponse à une sollicitation reçue d’un 

groupe qui ne répond pas (en tout ou en partie) aux critères définis à l’article 1er, le Collège dispose d’un 

pouvoir d’appréciation. En vertu de ce dernier, et en dérogation aux règles ainsi tracées, il pourra 

réserver un accueil favorable à une demande introduite – par exemple - à des fins humanitaires ou eu 

égard à des préoccupations d’intérêt général (santé publique, etc.)." ; 

Attendu qu’en vertu de l’article L1122-30 du Code wallon de la démocratie locale et de la 

décentralisation, tel que modifié, il appartient à l’assemblée de statuer formellement en la matière ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Ouï Madame l’Échevine Dominique NETENS en son rapport ; 

 Après en avoir délibéré, 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver sans réserve les critères de reconnaissance officielle par la commune d’une association 

nouvelle, tels que mieux définis dans le préambule de la présente délibération. 

Article 2 : Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Article 9 : Plan de cohésion sociale ("P.C.S.") subventionné par la Wallonie. Rapport d'activité et 

rapport financier pour 2022 : approbation. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa délibération du 29 mai 2019 portant décision d'adopter le Plan de cohésion sociale de la 

commune, proposé à la Wallonie pour la période 2020-2025 ; 

 Vu la lettre du 27 août 2019 (réf. 23846 du Service public de Wallonie - Intérieur action sociale  - 

Département de l'Action sociale  - Direction de la Cohésion sociale, avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 

Namur) de Madame V. DE BUE (alors Ministre régionale wallonne des Pouvoirs locaux, du Logement et des 

Infrastructures sportives) informant le Collège "que le Gouvernement wallon, réuni en séance du 22 août 2019 a 

approuvé [le] plan de cohésion sociale pour la programmation 2020-2025 [suivant la lettre reçue, "bien que le 

plan ait été approuvé, il est à noter que certains ajustements devront y être apportés en concertation avec 

l'agent référent de la Direction de la Cohésion sociale pour le 31 mars 2020"] ; 

  Revu sa délibération du 5 février 2020 portant essentiellement décision de désigner M. l'Échevin N. 

TAMIGNIAU en qualité de Président de la commission d'accompagnement du P.C.S. ainsi approuvé ; 

Vu la lettre-circulaire du 20 décembre 2022 (réf. : O5040300/2022/PCS/C020/) de l'administration 

régionale susvisée - Département de l'Action sociale - Direction de la Cohésion sociale ["DiCS" en abrégé], 

avenue Bovesse, 100 à 5100 Namur, dont l'objet est intitulé comme suit : "Plan de cohésion sociale - Rapport 

d'activités / rapport(s) financier(s) 2022 - modification(s) 2023" ; 

 Attendu qu'en vertu des directives ainsi communiquées aux communes qui mettent en œuvre un P.C.S., 

° les rapports relatifs à l'exercice 2022 ; 

° les éventuelles modifications (et leurs motivations) au plan approuvé [par ajout, réorientation, suppression 

d'action(s)] pour 2023, 

 doivent normalement être transmis à l'administration régionale compétente pour le 31 mars 2023 sous 

couvert de la délibération du Conseil communal portant approbation de ces différents points ; 

Vu le rapport financier pour l'exercice 2022, tel qu'établi par le Directeur financier de la commune sur 

base du canevas imposé par l'administration régionale et annexé à la présente délibération (document en une page 

de format A4 + listing détaillé en 2 pages de format A4 généré par eComptes), dont il ressort que 

1) le montant de la subvention accordée est de 28.005,78 EUR ; 

2) le total des dépenses à justifier est de 35.007,23 EUR (subvention + part communale = subvention  x 

1,25); 

3) le total des dépenses justifiées s'élève à 79.816,61 EUR ; 



4) le total à subventionner est égal à la subvention accordée, soit 28.005,78 EUR ; 

Vu le rapport d'activité pour l’exercice 2022 dressé par le service concerné au moyen du tableau de 

suivi dont le canevas est imposé par l'administration régionale ; 

Vu les annexes à ce document ; 

Vu les modifications apportées au Plan de cohésion sociale par le service concerné, telles que définies 

dans le tableau ci-après : 

N° de 

l’action 

Intitulé Objet de la 

modification 

Motivation 

3.4.05 Répit pour les proches de 

personnes handicapées, 

malades, … qui nécessitent 

une présence constante. 

Suppression. La fin, en 2021, du partenariat avec Alzheimer 

Belgique, l’absence de longue durée pour raison 

médicale de la référente aînés et l’évolution du groupe 

initial ont conduit à la suppression de ce projet.  

5.6.02 Espace-temps parentalité. Suppression. Le projet s’est un peu essoufflé. Nous avons décidé de 

l’arrêter et de réévaluer le besoin des parents. 

3.4.01 Mise en place de techniques 

et/ou d’activités de soutien 

psychologique. 

Ajout. La nouvelle convention conclue avec l’A.s.b.l. Gym 

Sana a permis de créer le projet "Entracte", lequel 

vise le bien-être pour un groupe d’aînés via des 

activités de divertissement. Le public cible est 

constitué de personnes fragiles, isolées ou ayant des 

soucis de santé. 

3.2.05 Life box. Ajout. Le projet « boîtes jaunes » est arrivé à maturité et le 

processus a été entamé pour une distribution à grande 

échelle, auprès des seniors, en 2023. 

Attendu que la commission d'accompagnement du P.C.S. se réunira le 19 avril 2023 et que la cheffe de 

projet y présentera le bilan portant sur 2022 et les perspectives dégagées pour 2023 ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

Ouï M. le Bourgmestre N. TAMIGNIAU en son rapport ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d'adopter, tel qu'annexé à la présente délibération, le rapport financier du P.C.S. pour l'année civile 

2022. 

Article 2 : d'approuver le rapport d'activité qui a été dressé par le service concerné. 

Article 3 : d'adresser les documents précités, conformément aux directives reçues, avec une expédition de la 

présente délibération, à l'administration régionale compétente par voie électronique, 

° à l'adresse comptabilite.cohesionsociale@spw.wallonie.be ; 

° à l'adresse pcs.cohesionsociale@spw.wallonie.be, 

dans le délai imparti (pour le 31 mars 2023 au plus tard). 

Article 4 : Le Collège communal est chargé de l'exécution de la présente décision. 

Article 10 : Opération de développement rural – Mise en œuvre du P.C.D.R./A21 local - Rapport 

d’activités pour l’exercice 2022 : approbation [879.21]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 7 octobre 2010 portant approbation du programme communal 

de développement rural (P.C.D.R./A21L) tel que publié, par mention, au Moniteur Belge du 18 octobre 2010 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 septembre 2021 relative à la mise en œuvre des programmes 

communaux de développement rural, et plus spécialement sa section 15 ; 

Vu le rapport d’activité de l’opération de développement rural pour 2022, rédigé par le Conseiller en 

environnement (document en 10 pages) ; 

Considérant que ce rapport doit être envoyé à l’administration régionale pour le 31 mars 2023 au plus 

tard, conformément à l’article 24 du décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural, tel que modifié ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

Sur proposition du Collège communal,  

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article unique : d’approuver le rapport d’activité pour 2022 du P.C.D.R., tel qu’annexé à la présente délibération, 

et de le transmettre à l’administration wallonne via le guichet des pouvoirs locaux. 

Article 11 : Marchés de travaux en matière d'éclairage public. Renouvellement de l'adhésion à la 

centrale d’achat de l'intercommunale ORES Assets : décision [815]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et notamment 

les articles L1122-30, L1222-3, L1222-4 et L3122-2, 4°, d ; 

 Vu l’article 135, §2 de la nouvelle loi communale ; 

 Vu les articles 2 (6° et 7°) et 47 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que 

modifiée ; 

 Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l’obligation de service public 

imposée aux gestionnaires de réseau de distribution en termes d’entretien et d’amélioration de l’efficacité 

énergétique des installations d’éclairage public, notamment son article 3 ; 
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Vu la désignation de l’intercommunale ORES Assets en qualité de Gestionnaire de réseau de 

distribution sur le territoire de la commune, laquelle désignation a été renouvelée en 2021 (pour une durée de 20 

ans à partir du 26 février 2023) ; 

Revu sa délibération du 24 avril 2019 portant décision  

- de renouveler son adhésion à la centrale de marchés constituée par l’intercommunale ORES Assets pour 

l’ensemble de ses besoins en matière de travaux de pose d’installations d’éclairage public et ce pour une durée 

de quatre ans, renouvelable ; 

- d’avoir recours pour chaque projet de renouvellement d’anciennes installations/d’établissement de 

nouvelles installations aux entrepreneurs désignés par la centrale dans le cadre de ce marché pluriannuel ; 

Considérant que la commune doit charger directement l’intercommunale ORES Assets de 

l’ensemble des prestations de services liées à ses projets en matière d’éclairage public ; 

 Considérant l’article 2, 6° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics permettant à une 

centrale de marchés, pouvoir adjudicateur, de passer des marchés de travaux destinés à d es pouvoirs 

adjudicateurs ; 

 Considérant l’article 47 §2 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics prévoyant qu’un 

pouvoir adjudicateur recourant à une centrale d’achat est dispensé d’organiser lui-même une procédure de 

passation ; 

 Vu les besoins de la commune en matière de travaux de pose d’installations d’éclairage public ; 

 Vu la centrale d’achat constituée par ORES Assets pour la passation de marchés publics et 

d’accords-cadres de travaux (aériens, éclairage public et poses souterraines) pour ses besoins propres et 

ceux de ses 195 communes associées, qu’elle dessert en matière d’éclairage public ; 

Vu la lettre du 25 janvier 2023 (sans référence) par laquelle l’intercommunale invite la commune à 

renouveler son adhésion à la centrale d’achat avec effet au 1er juin 2023 ; 

Vu l’intérêt pour la commune de recourir à cette centrale de marchés et ce, notamment, en vue de 

réaliser des économies d’échelle pour couvrir ses besoins en matière de travaux aériens et de poses 

souterraines de câbles pour l’éclairage public ; 

Ouï M. l’Échevin F. BRANCART en son rapport ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE :  

Article 1er : de renouveler l'adhésion de la Commune à la centrale d’achat constituée par l’intercommunale 

ORES Assets pour l’ensemble de ses besoins en matière de travaux de pose d’installations d’éclairage 

public et ce pour une durée de quatre ans, renouvelable, à partir du 1er juin 2023. 

Article 2 : d’avoir recours pour chaque projet de renouvellement d’anciennes installations/d’établissement 

de nouvelles installations aux entrepreneurs désignés par la centrale dans le cadre de ce marché 

pluriannuel. 

Article 3 : de charger le Collège de l’exécution de la présente délibération. 

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l’intercommunale ORES Assets, pour dispositions à prendre. 

Article 12 : Éclairage public – Coupure entre minuit et 5 h du matin. Prolongation (jusqu’au 30 juin 

2023) de la mesure déjà adoptée du 1er novembre 2022 au 31 mars 2023 : décision [815]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le procès-verbal de la séance du Collège communal du 23 septembre 2022 (sous le 21e objet) 

duquel il ressort que cet organe a 

- PRIS CONNAISSANCE de la lettre du 21 septembre 2022 (sans autres références), par laquelle 

l’intercommunale ORES Assets (établie à 6041 Gosselies, avenue Jean Mermoz, 14) représentée par M. 

Stéphane JORIS, Directeur de région, formule la proposition suivante : (NDLR : extrait le plus essentiel 

de la lettre) : 

« […] dans le contexte de l’hiver à venir durant lequel l’électricité s’annonce rare et onéreuse, nous 

proposons à l’ensemble de nos communes de couper l’entièreté de l’éclairage public de minuit à 5h du 

matin du 1er novembre 2022 au 31 mars 2023. Concrètement, pour votre entité, cela représenterait une 

économie estimée à 75 MWh sur la période visée, soit 7820 € par mois (soit 39100 € sur la période), sur 

base du prix moyen actuel de l’énergie (523,56 €/MWh TVAC […]). 

Si vous êtes favorable à la mise en œuvre de cette mesure, pourriez-vous m’en informer le plus 

rapidement possible […] et au plus tard pour le 15 octobre ? […] ». 

- DÉCIDÉ d’accueillir favorablement la proposition susvisée et d’en informer l’intercommunale dans le 

délai imparti ; 

Vu le procès-verbal de sa séance du 19 octobre 2022 (sous le 14e objet) duquel il ressort qu’il a alors 

été informé de la décision précitée du Collège communal du 23 septembre 2022 ; 

Vu le courriel du 15 mars 2023 par lequel ORES Assets transmet le rapport (document PowerPoint en 

format PDF de 22 slides) d’une réunion du 9 mars 2023 et dont l’extrait ci-après présente la nouvelle 

proposition en matière d’extinction d’éclairage public en prolongement de la mesure appliquée jusqu’au 31 mars 

2023 : 

" […] Choix de 3 régimes 

1. Conventionnel (astro) : allumage en soirée → extinction matinée 

2. Extinction généralisée 7n/7 : allumage en soirée →extinction à minuit →allumage → 

05h/extinction matinée  



1 sauf du 1er mai au 31 juillet : pas d’allumage à 5h (car moins d’une heure de fonctionnement) 

3. Extinction limitée 5n/7 : allumage en soirée → extinction à minuit → allumage → 

05h/extinction matinée 

° sauf les nuits des jours fériés et des we (ve-sa et sa-di) 

° sauf du sauf du 1er mai au 31 juillet : pas d’allumage à 5h (car moins d’une heure de 

fonctionnement)" (sic) ; 

Considérant que cette prolongation permettra à ORES Assets, non seulement de mieux évaluer les 

économies financières réelles résultant de la mesure mais également de récolter les données relatives à la 

sécurité routière et à la sécurité des personnes et des biens dans ce contexte de l’extinction nocturne de 

l’éclairage public ; 

Ouï M. Francis BRANCART, Échevin en charge de l’Environnement, en son rapport ; 

Après en avoir délibéré ; 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’opter pour le régime n° 2, mieux identifié supra, relatif à la prolongation d’extinction de 

l’éclairage public entre minuit et 5h00’ du matin jusqu’au 30 juin 2023, chaque nuit. 

Article 2 : Une expédition de la présente délibération sera adressée à ORES Assets par courriel. 

Article 13 : Réaménagement de la rue des Cattys à Braine-le-Château. Choix du mode de passation, 

fixation des conditions et approbation des documents d’un marché de travaux : décision. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, te l que modifié, et plus 

spécialement Ses articles L1122-30, L1124-40 §1er-3°et 4°, L1222-3, L1222-4 et L3122-2-4° ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifié, et plus spécialement ses 

articles 42 §1er-1° littera a et 92 ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, tel que modifié ; 

Attendu que la configuration de la rue des Cattys, sur le plan de son revêtement (en pavés de 

porphyre) et des pentes (jusqu’à 25%), en rend l’usage très incommode et dangereux, plus spécialement 

lors d’épisodes pluvieux et en période hivernale ;  

Considérant que ces difficultés sont aussi rencontrées par les services publics et privés devant 

intervenir dans ce quartier (secours, livraison, poubelles, …) ;   

Vu la nouvelle loi communale et plus spécialement son article 135 §1er « Les attributions des 

communes sont notamment […] de diriger et faire exécuter les travaux publics qui sont à charge de la 

commune » et §2 « les objets de police confiés à la vigilance et à l'autorité des communes sont […] tout ce 

qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais , places et voies publiques » ; 

Revu sa décision du 21 septembre 2021 de lancer un marché public de services ayant pour objet 

l'étude, la direction des travaux et la mission de coordination « Sécurité-Santé » pendant les phases « Projet » et 

« Réalisation » pour le réaménagement de la rue des Cattys à Braine-le-Château ; 

Vu la délibération du Collège communal du 8 octobre 2021 portant attribution du marché dont 

question à l’alinéa précédent au Bureau H.C.O. S.r.l., Chemin du Valcq, 20 à 1420 Braine-l'Alleud ; 

Vu le dossier "Projet" établi par l'auteur de projet précité, comprenant les documents suivants  : 

- les métrés estimatif et récapitulatif au montant de 116.128,75 EUR (travaux) + 24.387,04 EUR 

(T.V.A. 21%) = 140.515,79 EUR T.V.A. comprise ; 

- le cahier spécial de charges n° 2023/03 ; 

- les plans BCH/P/01 à 04 du 23 mars 2023 ; 

- le Plan de Sécurité et de Santé ; 

Considérant qu’il est donc possible de passer ce marché de travaux (d'un montant inférieur à 

140.000,00 EUR hors T.V.A., visé à l'article 42 de la loi précitée du 17 juin 2016) par procédure négociée 

sans publication préalable ;  

Considérant que des crédits appropriés et suffisants (150.000,00 EUR) pour couvrir la dépense 

sont inscrits au budget extraordinaire de l'exercice en cours sous l’article 42116/735-60 (projet 2021-

0057); 

Considérant que le financement y est intégralement prévu par utilisation du fonds de réserve 

extraordinaire ; 

Vu l'avis de légalité positif du Directeur financier émis le 23 mars 2023 sous la référence " Avis 

n°8/2023" ; 

Ouï Monsieur Vincent PEETROONS, Échevin des travaux, en son rapport, 

Á l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de passer un marché de travaux ayant pour objet le réaménagement de la rue des Cattys à Braine-

le-Château, au montant estimatif de 116.128,75 EUR (travaux) + 24.387,04 EUR (T.V.A. 21%) = 

140.515,79 EUR (cent quarante mille cinq cent quinze euros et septante-neuf eurocents) T.V.A. 

comprise. 

Article 2 : Le marché dont il est question à l'article 1er sera passé par procédure négociée sans publication 

préalable. 

Article 3 : Le cahier spécial des charges régissant le marché, le modèle de soumission, les plans et le plan 



particulier de sécurité et de santé, tels qu'annexés à la présente délibération, sont approuvés. 

Article 4 : de charger le Collège de l'exécution de la présente décision. 

Article 14 : École communale. Projet de démolition / reconstruction (avec une capacité d’accueil 

supérieure) des bâtiments scolaires de l’implantation de Wauthier-Braine (« Les 

Coccinelles »), rue des Écoles, 1/A. Investissement soutenu financièrement par la 

Communauté française via le « PRR » (Plan de reprise et de résilience européen). Choix 

du mode de passation et fixation des conditions d’un marché de travaux : nouvelle 

décision. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa délibération motivée du 28 décembre 2022 relative au projet mieux identifié sous objet et dont 

le préambule, avec sa motivation en fait et en droit, est considéré comme reproduit dans la présente résolution 

pour en faire partie intégrante ; 

 Considérant que selon la délibération précitée, le projet a été estimé à 3.580.745,67 EUR hors T.V.A. 

(options et variantes comprises) ; 

 Considérant les différents échanges entre l’auteur de projet (Madame Danae D’UGO, Architecte) et 

l’administration communale (Monsieur Mathieu LEMMENS, Coordinateur énergie) portant sur différentes 

questions liées à la conception du bâtiment ; 

 Considérant que les modifications qui s’avèrent pertinentes et cruciales, eu égard aux préoccupations 

actuelles en matière d’économies d’énergie, de bien-être au travail… portent sur les travaux suivants qui ont été 

adaptés pour rendre le dossier plus cohérent : 

- la gestion des pentes de toitures et le type d’isolant prévu en toiture plate, 

- la gestion acoustique des cloisons et plafonds entre classes, 

- le choix du type de châssis, 

- l’augmentation du nombre de panneaux photovoltaïques et de leur puissance ; 

Vu les métrés estimatifs versés au dossier, établis par l’auteur de projet, évaluant le montant (hors 

T.V.A.) pour chacun des trois lots comme suit  

° 1 - Architecture/stabilité : 2.669.246,38 EUR + 15.582,00 EUR (options) =   2.684.828,38 
EUR ; 

° 2 - Égouttage, "HVAC" et Électricité : 853.361,67 EUR + 13.876,00 EUR (options) = 

867.237,67 EUR ; 
  ° 3 - Ascenseur : 48.500,00 EUR ; 

et le montant global du marché de travaux à 3.571.108,05 EUR hors T.V.A. (travaux) + 29.458,00 EUR 

(options) = 3.600.566,05 EUR + 216.033,96 EUR (T.V.A. 6%) = 3.816.600,01 EUR (trois millions huit cent 

seize mille six cent euros et un eurocent) T.V.A. comprise ; 

Considérant que le financement des travaux sera couvert par 

° la subvention – d’un montant maximal de 802.963,66 EUR - accordée par la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

° un emprunt à contracter auprès du "Fonds Écureuil" de la Fédération Wallonie-Bruxelles avec un taux d’intérêt à 

0 (zéro) % [lequel emprunt ne pourra s’élever qu’à hauteur de 35% du montant de l’investissement éligible aux 

subventions] ; 

° un emprunt garanti par le "Fonds de Garantie des bâtiments scolaires" à un taux d’intérêt maximal d’1,25 % ; 

° et, le cas échéant, par utilisation du fonds de réserve extraordinaire pour le solde ; 

Considérant que pour l’emprunt au "Fonds de Garantie des bâtiments scolaires", la Commune devra 

organiser une procédure de mise en concurrence ; 

Attendu que le marché de travaux mieux identifié en objet de la présente délibération sera passé par 

procédure ouverte sur base de l’article 36 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que 

modifiée ; 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1222-3, L1222-4 et L3122-2-4° ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures de services et de concessions, telle que 

modifiée ; 

 Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, tel 

que modifié ; 

 Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, tel 

que modifié ; 

 Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire de l'exercice en cours et 

seront majorés lors de sa première modification, en dépenses, sous l'article 722/722-60 (projet 2019/0068) ; 

Attendu les documents de marché ont été présentés au Directeur financier le 15 mars 2023, et que ce 

dernier n’a pas souhaité émettre d’avis pour ce dossier ;  

Sur proposition du Collège communal, 

Ouï M. l’Échevin Francis BRANCART, en son rapport ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : Il sera passé un marché – dont le montant estimé, hors T.V.A. (options comprises), s’élève à 

3.600.566,05 EUR (trois millions six cent mille cinq cent soixante-six euros et cinq eurocents) – ayant pour 



objet la démolition et la reconstruction des bâtiments scolaires de l’implantation de Wauthier-Braine (« Les 

Coccinelles »), rue des Écoles, 1/A., avec salle de gymnastique et capacité d'accueil supplémentaire. 

Article 2 : Le marché dont il est question à l’article 1er sera passé par procédure ouverte. 

Article 3 : Le marché sera régi par les cahiers spéciaux des charges pour les lots 1 (Architecture/stabilité), 2 

(Égouttage, HVAC, électricité) et 3 (Ascenseur), tels qu’annexés à la présente délibération, lesquels sont 

approuvés avec leurs annexes. 

Article 4 : La dépense est imputable à l'article 722/722-60 (projet 2019/0068) du budget de l’exercice en cours.   

L’investissement sera couvert par une subvention d’un montant maximal de 802.963,66 EUR accordée par la 

Fédération Wallonie-Bruxelles.  

Le solde du financement (coût des travaux, suivant attribution, moins la subvention plafonnée à 802.963,66 EUR) 

sera couvert par deux emprunts comme précisé dans le préambule de la présente délibération. 

Article 5 : Le Collège communal est chargé de l'exécution de la présente décision, laquelle – suivant les règles en 

vigueur – n'est pas soumise à la tutelle générale d'annulation du Gouvernement wallon (seule la future décision 

d’attribution du marché étant soumise à cette formalité). 

Article 15 : Cession à titre gratuit à la commune – pour cause d’utilité publique – d’une parcelle de 

77 ca en nature d’assiette du sentier des Genêts (partie) à Braine-le-Château et création 

d’une servitude de passage en faveur de la parcelle restant appartenir aux cédants (M. 

M. CESTARO et Mme V. RIZZUTO). Transaction effectuée en exécution d’une 

condition du permis d’urbanisme délivré à ces derniers : décision. Projet d’acte 

authentique : approbation. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la délibération du Collège communal (11 mars 2022) portant décision d’octroyer un permis d’urbanisme 

(PU-2020/120) à Monsieur et Madame Morgan et Vincenza CESTARO-RIZZUTO, ayant pour objet "la construction 

d’une habitation unifamiliale" sur un bien sis sentier des Genêts, 9 à 1440 Braine-le-Château ; 

Vu l’article 1er du permis ainsi délivré imposant à ses bénéficiaires de "rétrocéder au domaine de la 

commune, à titre de parcelle, une bande de terrain correspondant à l’assiette du sentier des Genêts, telle qu’indiquée 

au plan d’implantation, tous frais de mesurage et de cession à charge des demandeurs […]" ; 

Vu le projet d’acte authentique (document en 9 pages) relatif à l’opération mieux identifiée en objet, 

reçu par courriel du 23 février 2023 de l’étude du Notaire Jules BASTIN, de résidence à 7100 La Louvière, rue 

Arthur Warocqué, 78 ; 

Considérant qu'il ressort de ce projet d'acte que les éléments essentiels de la transaction sont définis 

comme suit : 

°  Monsieur CESTARO Morgan et Madame RIZZUTO Vincenza, domiciliés ensemble à 7170 Manage, 

rue du Caudia, 141, sont les cédants ; 

° La Commune de Braine-le-Château est la cessionnaire ; 

° La cession porte sur une portion de terrain d’une superficie de septante-sept centiares (77ca) à prendre 

dans la parcelle actuellement cadastrée sous Braine-le-Château, 1ère Division, Section A, partie du numéro 

54C2 et actuellement repris sous l’identifiant parcellaire réservé 54D2. 

 Ladite portion de parcelle de 77ca constitue le lot 1, créé et repris sous liseré jaune au plan d’emprise 

(réf. : 0600.03 - CESTARO – BENATTOU) dressé le 8 mars 2021 par Monsieur Benjamin DUCAMP, 

Géomètre-Expert, rue Auguste Lannoye, 43/401 à 1435 Mont-Saint-Guibert. Le solde de la parcelle 54C2, 

repris sous liseré bleu au plan susvisé, constitue le lot 3 d’une superficie de vingt-sept ares et septante-cinq 

centiares (27a 75ca). 

° Suivant la section "Prix" du projet d’acte, " […] la présente vente [est] consentie et acceptée à titre gratuit à 

charge pour la commune acquéreuse d’entretenir le bien vendu" et " […] la présente vente [est] consentie 

et acceptée pour et moyennant le prix de UN EURO symbolique (1,00 EUR)." (sic) ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30 et L1132-3 ; 

Vu la circulaire du Ministre wallon des Pouvoirs locaux (23 février 2016) relative aux opérations 

immobilières des pouvoirs locaux (publiée au Moniteur belge du 9 mars 2016) ; 

   Attendu qu'il ressort de ce qui précède que la transaction n'a aucune incidence financière immédiate 

pour la commune et revêt un caractère d’utilité publique ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

 Ouï M. le Bourgmestre en son rapport ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d'APPROUVER, tel qu'annexé à la présente délibération, le projet d'acte authentique préparé par 

Maître Jules BASTIN, Notaire de résidence à 7100 La Louvière, rue Arthur Warocqué, 78, pour la cession à 

titre gratuit d’une portion de parcelle de 77ca constituant le lot 1, créé et repris sous liseré jaune au plan d’emprise 

(réf. : 0600.03 - CESTARO – BENATTOU) dressé le 8 mars 2021 par Monsieur Benjamin DUCAMP, Géomètre-

Expert, rue Auguste Lannoye, 43/401 à 1435 Mont-Saint-Guibert.  

Article 2 : La cession dont question à l’article 1er est acceptée pour cause d’utilité publique. 

Article 3 : Une expédition de la présente délibération sera adressée au Notaire susvisé. 

Une copie signée du projet d’acte authentique ainsi approuvé complètera l’envoi. 

Article 4 : Le Collège communal est chargé de l'exécution de la présente décision. 



-------                                ------ 

Conformément aux dispositions du règlement d'ordre intérieur, le Bourgmestre-Président de séance demande aux 

membres du Conseil s'ils souhaitent poser des questions orales au Collège communal.  

Au terme de cette séquence de questions/réponses, il prononce aussitôt le huis clos. 

-------                                          ------- 

----------------------------------- 

 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 57’. 

Le présent procès-verbal, conformément aux dispositions de l’article 48 du règlement d'ordre intérieur, n'a pas fait 

l'objet d'une lecture au cours de la séance suivante (26 avril 2023). La séance du 26 avril 2023 s'étant écoulée sans 

observations à son sujet, il est considéré comme adopté et peut donc être signé par le Bourgmestre et le Directeur 

général, conformément aux dispositions de l'article L1122-16 alinéa 4 du Code wallon de la démocratie locale et de 

la décentralisation. 

 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 


